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COMMUNE DE SAINTE CATHERINE DE FIERBOIS 

 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MAI 2021 
 

 
 

 

 

L’An deux mil vingt et un, le 03 mai, le Conseil Municipal de la Commune de SAINTE CATHERINE DE 

FIERBOIS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en huis clos à la Salle des Lisses, sous 

la présidence de Monsieur Jean-Michel PAGÉ, Maire. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice :  

 

Messieurs Brault Pierre, Blot Frédéric, Verrière Yves, Gaumé Jean-Michel, Berroyer Jackie, Boquet 

Charlie et Morin Sylvain 

 

Mesdames Thomas Karelle, Orvain Marie-Agnès et Vaujour Carine 

 

Etaient absents et excusés, ayant donné pouvoir 

Goussal Karine a donné pouvoir à Thomas Karelle 

 

Monsieur Brault Pierre est élu secrétaire de séance.    

 

 Délibérations 

 

0. Approbation du procès-verbal de la séance du 12 avril 2021  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 12 voix pour  

 Adopte le procès-verbal de la séance du 12 avril 2021 

 

 



1. Attribution de subventions aux associations  

 

Monsieur le Maire propose l'attribution de subventions de fonctionnement pour les trois associations 

suivantes: 

 

- Association Épée Jeanne d'Arc    600,00 € 

- Association Foire aux fromages                  100,00 € 

- Association Comice agricole                 80,00 € 

 

Monsieur le Maire précise que les subventions 2021 seront versées, uniquement sous réserve de 
maintien des manifestations. 

En cas d’annulation, M. le Maire précise que le versement des subventions n’aura pas lieu. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents : 

 

- Accepte l’attribution de 3 subventions sous conditions, 

- Autorise M. le Maire à faire les démarches nécessaires. 

 

2. Compétence « mobilité » 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la Communauté de communes Touraine Vallée de 
l’Indre a décidé de ne pas prendre la compétence « Mobilité » et souhaite lancer pour autant une 
réflexion concernant l’avenir des Mobilités sur le territoire autour de la question des besoins de mobilité 
des habitants et des entreprises à l’horizon 10 ou 20 ans. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
CONSIDERANT les caractéristiques de la mobilité sur le territoire communautaire ; 
 
CONSIDERANT les objectifs de la loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019 qui programme 
d’ici le 1er juillet 2021 la couverture intégrale du territoire national en autorités organisatrices de la 
mobilité (AOM) ; 
 
CONSIDERANT les différents scénarii portant sur l’opportunité ou non de prendre la compétence 
« Mobilité » ; 
 
CONSIDERANT que la mobilité quotidienne de la population fait clairement partie des préoccupations 
des élus du territoire communautaire, en témoigne la place qu’occupe ce sujet dans les discussions en 
cours du futur projet de territoire 2021-2030 où la Mobilité fait partie à part entière des 6 lignes 
directrices ; 
 
CONSIDERANT les échanges avec le Président de la Région Centre-Val de Loire le 5 février 2021 lors 

desquels la Région a clairement exprimé son souhait que les Communautés de communes ne prennent 

pas la compétence pour éviter le phénomène de « peau de léopard » et donc que la Région devienne 

AOM locale ; 

 
CONSIDERANT pour autant la nécessité que Touraine Vallée de l’Indre reste engagée dans le domaine 
de la Mobilité ; 
 



 
Il est proposé au conseil municipal de ne pas transférer la compétence « Mobilité » et de prendre acte 
que pour autant la Communauté de Communes lancera une réflexion concernant l’avenir des Mobilités 
sur le territoire autour de la question des besoins de mobilité des habitants et des entreprises à l’horizon 
10 ou 20 ans. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents accepte : 
 

• DE NE PAS TRANSFERER la compétence « Mobilité » ; 
 

• DE PRENDRE ACTE que pour autant la Communauté de Communes lancera une réflexion 
concernant l’avenir des Mobilités sur le territoire autour de la question des besoins de mobilité 
des habitants et des entreprises à l’horizon 10 ou 20 ans. 

 

3. Convention avec la ville de Monts 

Le conseil est défavorable à ce que des enfants du village suivent une scolarité à l’extérieur alors que 

la commune peut accueillir les enfants de petite section au CM2. L’année scolaire est alors facturée à 

la commune du domicile pour un coût estimé à environ 2000€. 

L’enfant en question a commencé son année scolaire à Monts, il est normal qu’il puisse la terminer. Le 

conseil propose à la famille de régulariser cette situation en signant une convention d’échange 

d’accueil pour cette année et en invitant la famille à inscrire son enfant à l’école de Ste Catherine pour 

la rentrée de septembre 2021. 

La convention a été adoptée à  11  voix pour et 1 abstention. 

 

4. Vente de terrains et actes administratifs – modification de la délibération n°2020-29 du 14 

septembre 2020  

 

Vu la délibération n° 2020-29 du 14 septembre 2020 mentionnant que suite à la démolition de la maison, 

justifiée par une procédure en péril sur les parcelles AB 209-210 et la réorganisation de ce nouvel 

l’espace en cours de bornage par le géomètre M.Tartarin,   

 

Monsieur le Maire indique aux membres du conseil municipal une modification de surface de terrain 

concernant les ventes effectuées : 

 

• la vente d’une partie d’un terrain communal à Monsieur et Madame FRELAT pour une surface 
non viabilisée d’environ 62 m² au lieu de 56m² au tarif de 15€ le m2. 

• La vente d’une partie de terrain à Monsieur et Madame AUGEREAU pour une surface non 
viabilisée d’environ 51 m² au tarif de 15€ le m². 

 

Monsieur le Maire précise que ces changements sont uniquement pour la régularisation des dossiers 

puisque les actes sont conformes à ces modifications. 

 

 

 

 



Le Conseil municipal, accepte à l’unanimité,  

• La mise à jour de la superficie de ces terrains. 

 

5. Vente de terrain aux consorts RALLIER ; modification de la délibération n°2020-28 du 14 

septembre 2020 

 

Vu la délibération n° 2020-28 du 14 septembre 2020 mentionnant que suite à la démolition de la 
maison, justifiée par une procédure en péril sur les parcelles AB 209-210 et la réorganisation de ce 
nouvel l’espace en cours de bornage par le géomètre M.Tartarin,   

 

Monsieur le Maire indique aux membres du conseil municipal une modification de surface de terrain 

concernant les ventes effectuées : 

 

• la vente d’une partie d’un terrain communal à Monsieur et Madame RAILLIER pour une surface 
d’environ 159m² et non 166 m2 au tarif de 50€ le m2. 

 

Monsieur le Maire précise que ces changements sont uniquement pour la régularisation des dossiers 

puisque les actes sont conformes à ces modifications. 

 

Le Conseil municipal, accepte à l’unanimité,  

• La mise à jour de la superficie de ces terrains. 

 

6. Demande de rattrapage FDSR 2020 : 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal la demande de rattrapage du FDSR socle 2020. 

La demande sera faite suite aux travaux réalisés pour la création du parking. 

Celle-ci sera basée sur le montant de la facture de 29 980,04 €. 

Le conseil municipal autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier et 
à solliciter les subventions auprès du Conseil Départemental, au titre du Fonds Départemental de 
Solidarité Rurale (FDSR). 

 

7. Décision modificative 1 : 

  

Vu l’article L 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINTE CATHERINE DE FIERBOIS en date du 22 mars 

2021 portant adoption du Budget Primitif Principal 2021,  

 

Considérant qu’il convient de revoir l’approvisionnement de l’article 6745 au vu des attributions de bons 

cadeaux pour les aînés selon la délibération 2021-02 du 01 février 2021. 

 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

ARTICLE 1er – Décide d’approvisionner l’article 6745 selon les articulations suivantes 

 

 

Objet Article 

Dépenses Recettes 

Diminution 

 sur crédits 

ouverts 

Augmentati

on 

 sur crédits 

ouverts 

Diminuti

on 

 sur 

crédits 

ouverts 

Augmentati

on 

 sur crédits 

ouverts 

SECTION DE FONCTIONNEMENT– BUDGET PRINCIPAL 

Fêtes et cérémonies 6232 1375.43    

Subventions aux personnes 

de droit privé 
6745  1375.43   

 

 

 
8. Questions diverses  

 

 

• Achat godet hydraulique + lève palette / plan de financement global : 

Proposition d’achat d’un godet et d’un lève palette utilisable avec le tracteur de la commune 

Objectif : faciliter le travail des cantonniers et limiter le risque de troubles musculosquelettiques et 

d’accidents de travail. 

Budget proposé : 5000 € 

 

• Estimation salon de coiffure 

L’étude notariale de St Epain s’est déplacée pour faire une estimation du prix de vente du salon de 

coiffure 

Objectif : proposer à Elodie BOUGRIER de faire l’acquisition de son local commercial 

 

• Terrains Vigne des Bodins 

 

- Tous les propriétaires des terrains ont été contactés 
-  
- Tous ont répondus et sont venus en Mairie 
- Tous ont été informés des intentions de la municipalité : 

o Lancer un projet de lotissement sur l’ensemble de la zone 



o Aucun tarif d’achat n’a été évoqué 
A l’exception d’un propriétaire, tous sont favorables au projet. 

A faire maintenant : 

- Lancer l’OAP 
Déterminer les éléments à mettre impérativement dans ce document d’urbanisme   

 

• Ouverture du marché restauration scolaire 

Renouvellement de l’appel d’offre du marché de la restauration scolaire pour la rentrée prochaine 

 

• Élections  

Les élections départementales et régionales auront lieux les 20 et 27 juin à la salle des Lisses : 

Il y aura 2 bureaux de votes, un par scrutin. 

Les bureaux de votes seront ouverts de 8H00 à 18h00. 

 

• Bulletin municipal 

Le nouveau bulletin municipal sera distribué mi-juin. 

• 14 juillet 

La municipalité propose de lancer une réflexion sur l’organisation des festivités du 14 juillet. 

Cette réunion réunira des membres du conseil, des représentants des diverses associations de la 

commune (notamment de l’amicale des pompiers qui, historiquement, organise cette manifestation), et 

d’habitants de la commune d’horizon divers et variés. 

Objectif : réfléchir ensemble au moyens à mettre en œuvre pour refaire de cette manifestation un 

grand moment de convivialité réunissant un maximum d’habitants de la commune pour que 

l’investissement financier de la municipalité dans ces festivités le soit à bon escient.  

• Fête des associations : 04 septembre 

Le forum des associations se déroulera le 04 septembre de 13h à 17h 

Objectif : permettre à chaque association de la commune de présenter leurs activités à la population 

sous forme d’ateliers découverte. 

 

• Repas des ainés : 11 novembre 

Réflexion sur les modalités d’organisation du repas des ainés le11 novembre 

 

 


